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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

de 

     VIELMUR SUR AGOÛT 
 

 

   Séance du Mercredi 22 Mai 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux Mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de Vielmur sur Agoût, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Catherine Rabou, 

Maire. 

Présent.e.s : Mesdames Catherine Rabou, Nathalie Armengaud, Christine Duccini, Karine 

Françon, Aurélie Jasottes, Corine Lafon, Marie Templier et Marie-José Vincent 

Messieurs Karim Chiha, Olivier Duval, Alain Gayraud, Yannick Maruéjouls, Alain Milhau et 

Jonathan Terme 

Absent.e.s :  Christine Duccini non représentée 

Karim Chiha représenté par Marie-José Vincent 

Secrétaire de séance : Marie-José Vincent 

 

Objet : Renouvellement de la convention pour la récupération et la garde des chiens errants, 

par « l’Elevage des Pas des Bêtes » 
 

Madame le Maire rappelle que lors de sa séance du Conseil Municipal du 12 Avril 2023, le Conseil 

Municipal a décidé de retenir « l’Elevage des Pas des Bêtes de Lautrec », pour la récupération des 

animaux errants.  

Madame le Maire fait part, à l’Assemblée, du bon retour sur le service rendu de cette fourrière, 

pendant notre première année de partenariat ainsi que du professionnalisme de son gérant, Mr 

Lacourte.  

Elle l’informe aussi, qu’il est maintenant nécessaire de renouveler la convention, arrivée à son terme. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

• décide de verser à « l’Elevage des Pas des Bêtes » de Lautrec représenté par Monsieur 

Lacourte une participation d’un montant de 1 168,64 €, pour 2024, 

• précise que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Principal de la Commune 2024. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre suivent les signatures, 

Pour copie conforme, Mairie de Vielmur sur Agoût, le 23 Mai 2024 

 

    

 

 

Délibération n° 20240021 

Nombre de Membres 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Ayant pris 

part à la 

délibération 

15 14 14 

Voix 

Pour 

Voix 

Contre 

Abstention 

(s) 

14 0 0 

Date de convocation 

17 Mai 2024 



La Secrétaire de séance     Le Maire, 

    Marie-José Vincent                     Catherine Rabou 

      

 
 

Délais et voies de recours - « La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 


